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Table ronde autour de la coordination de la sécurité et de la santé sur chantier temporaires ou mobiles

Evaluation de la réglementation et de son application

Questionnaire à destination des CSS

Bruxelles, le lundi 7 janvier 2008.

Cher Coordinateur Sécurité Santé,

VC-CS a pris l’initiative de provoquer des tables rondes autour de la coordination sécurité santé sur les chantiers temporaires ou mobiles, et ce avec tous les partenaires de la construction. Dans une première phase, des rencontres bilatérales sont proposées aux différents partenaires, celles-ci ont débuté. Ensuite tous les partenaires seront invités à un débat commun. Ces rencontres doivent montrer comment est vécue la coordination sécurité santé…

L’analyse de l’état de la coordination sécurité santé doit mener à un processus décisionnel. La finalité de notre démarche est de rendre les relations entre les CSS et tous les partenaires de la construction encore plus efficaces. Le but ultime est d’améliorer la sécurité et la santé des travailleurs sur les chantiers de construction ainsi que de faciliter les interventions ultérieures.

Durant tout ce processus, votre opinion nous est nécessaire ! Nous souhaitons questionner individuellement tous les partenaires afin de connaître la façon dont ils perçoivent l’application de la législation relative à la coordination sécurité et santé. Par groupe-cible un questionnaire a été dressé ; il comporte un tronc commun et des questions plus spécifiques à chaque groupe interrogé.

Nous vous demandons de répondre au questionnaire ci-dessous. Celui-ci doit nous aider à orienter et à recentrer nos conversations avec les différents partenaires.

En vous remerciant, dès à présent, du temps que vous consacrerez à cette étude, nous vous présentons nos salutations distinguées.

Jean-Pierre VAN LIER,

Président de l’A.s.b.l. VC-CS
PS : 
à l’exception des trois premières questions, vous pouvez répondre simplement en entourant la réponse qui vous convient. Vous ne devez répondre qu’aux questions qui vous sont applicables. 

Questions préalables

Vous êtes coordinateur sécurité santé

· En phase projet

· En phase réalisation

· En phases projet et réalisation

Vous assurez la mission de coordination sécurité santé sur des chantiers1
· Dont la surface n’excède pas 500m²

· Requérant le niveau B

· Requérant le niveau A ou B

· Requérant uniquement le niveau A

Vous assumez à côté de la mission de coordination sécurité santé d’autres tâches telles que1
· Architecte

· Ingénieur architecte

· Architecte d’intérieur

· Ingénieur (civil ou industriel)

· Entrepreneur du secteur de la construction

· Conseiller en prévention dans une entreprise de construction

· Conseiller en prévention dans un autre secteur

· Employé d’un Service public

· Gestionnaire de chantier

· Autre :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Votre âge

20/25   -   26/30   -   31/35   -   36/40   -   41/45   -   46/50   -   51/55   -   56/60   -   61/65   -   65+

Votre expérience dans le secteur de la construction2 (en années)

1   -   2   -   3   -   4   -   5   -   6   -   7   -   8   -   9   -   10   -   11   -   12   -   13   -   14   -   15   -   16   -   16+

Votre expérience en coordination sécurité santé2 (en années)

1   -   2   -   3   -   4   -   5   -   6   -   7   -   8   -   9   -   10   -   11   -   12   -   13   -   14   -   15   -   16   -   16+

Questionnaire

Question n°1 (en général)

Comment estimez-vous que la coordination sécurité santé sur chantiers temporaires ou mobiles est appliquée ?

· En phase projet sur les chantiers dont la surface est inférieure à 500 m²

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· En phase projet sur les chantiers dont la surface égale ou est supérieure à 500 m²

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· En phase projet sur les chantiers relevant du niveau A

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· En phase réalisation sur les chantiers dont la surface est inférieure à 500 m²

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· En phase réalisation sur les chantiers dont la surface égale ou est supérieure à 500 m²

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· En phase réalisation sur les chantiers relevant du niveau A

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

Question n°2 (projet)

Êtes-vous coordinateur sécurité santé en phase projet ?

· NON

alors, rendez-vous à la question n°6

· OUI

répondez alors aux questions suivantes

Moment de la désignation du coordinateur sécurité santé ?

· Au début de la phase projet

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· A la fin de la phase projet

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Après la demande du permis d’urbanisme

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Juste avant le début des travaux

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Pendant la réalisation des travaux

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

Question n°3 (projet)

Application de l’article 30 - §1

· Recevez-vous, durant la phase projet, les Plans de Prévention Sécurité Santé des entrepreneurs ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Les Plans de Prévention Sécurité Santé que vous recevez des entrepreneurs sont-ils spécifiques à la coordination relative au dit chantier ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Recevez-vous un planning d’interventions durant la phase projet ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Durant la phase projet, êtes-vous, en mesure d’établir la liste des phases critiques du processus de construction ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Etes-vous en mesure de préciser et d’établir les moments durant lesquels se dérouleront les différentes phases critiques de la construction ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

Question n°4 (projet)

Application de l’article 30 - §2
· Durant la phase projet, êtes-vous en mesure d’établir les mesures de prévention qui tiennent compte des coactivités des différents intervenants sur un même chantier, ou résultant de la succession de ceux-ci ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Demandez-vous, aux entrepreneurs, les prix relatifs aux mesures de prévention spécifiques dues aux coactivités ou à la succession de différents intervenants sur le chantier ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Et recevez-vous ces prix de la part des entrepreneurs ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Recevez-vous plutôt le prix de leurs mesures de prévention générales que celui qui tient plutôt compte des mesures spécifiques au chantier quant à la coordination de la sécurité et de la santé ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

Question n°5 (projet)

Durant la phase projet, comment ressentez-vous la collaboration avec les autres partenaires de la construction quant à la promotion de la coordination sécurité santé sur les chantiers temporaires ou mobiles ?

· Avec le donneur d’ordre particulier ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le donneur d’ordre public (les autorités publiques) ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le donneur d’ordre autre que le particulier ou le public (par exemple : une entreprise) ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le promoteur immobilier ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le syndic d’immeuble ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec l’auteur de projet ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le futur exécutant d’activités de construction ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le gestionnaire de chantier

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

Question n°6 (Réalisation)

Moment de la désignation du coordinateur sécurité santé ?

· Avant le début de la réalisation des travaux ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Durant la réalisation des travaux ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· A la fin de la réalisation des travaux ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Dans une période de 6 mois après la fin des travaux ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Longtemps après la fin des travaux (plus de 6 mois), pour l’établissement d’un Dossier d’Intervention Ultérieure (DIU) par exemple…

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

Question n°7 (Réalisation)

Communication du Plan de Sécurité Santé (PSS)

· Les entrepreneurs principaux reçoivent-ils un PSS ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Les entreprises sous-traitantes reçoivent-elles un PSS ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

Question n°8 (Réalisation)

Risques dus à la présence d’amiante

· Est-il établi un inventaire amiante avant les travaux de rénovations, transformations ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Est-il établi un inventaire amiante avant les travaux de démolitions ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

Question n°9 (Structure de coordination)

Etes-vous un coordinateur sécurité santé réalisation de niveau A ?

· NON

alors rendez-vous à la question n°10

· OUI

alors répondez à la question suivante :

Composition de la structure de coordination

· La structure de coordination est-elle établie ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Quelle est la fréquence générale, exprimée en nombre de mois, de cette structure de coordination… Tous les 

1     -     2     -     3     -     4     -     5     -     6     -     7     mois

· TOUS les entrepreneurs (sans distinction d’importance et/ou du nombre de travailleurs occupés sur le chantier) sont-ils invités à participer à la structure de coordination ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Dans quelle mesure répondent-ils à l’invitation ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Est-ce que TOUS les intervenants « obligés ci-dessus » sont explicitement invités ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Dans quelle mesure répondent-ils à l’invitation ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Les représentants des Comités pour la protection et la prévention du travail, ou par extension, les délégations syndicales des entreprises présentes sur le chantier sont-ils invités à la structure de coordination ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Dans quelle mesure répondent-ils à l’invitation ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Les deux représentants du Comité de prévention et de protection des travailleurs, lorsqu’un chantier temporaire ou mobile trouve sa place sur un site où travailleront des travailleurs du donneur d’ordre et d’autres intervenants, et qu’un tel comité a été instauré, sont-ils invités ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Dans quelle mesure répondent-ils à l’invitation ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Les conseillers en prévention des entreprises ci-avant citées sont-ils invités ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Dans quelle mesure répondent-ils à l’invitation ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Les inspecteurs du Service Public Fédéral Emploi et Travail sont-ils invités ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Dans quelle mesure répondent-ils à l’invitation ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Les conseillers du CNAC sont-ils invités ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Dans quelle mesure répondent-ils à l’invitation ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Comment sont ressenties ces invitations ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

Question n°10 (Conseiller en prévention)

Collaboration entre les coordinateur sécurité santé sur chantier temporaires ou mobiles et les conseillers en prévention

· Pouvez-vous faire précisément la distinction entre, d’une part, le domaine du conseiller en prévention de l’entrepreneur et, d’autre part, la coordination santé sécurité sur chantier temporaire ou mobile ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Si l’entrepreneur dispose d’un conseiller en prévention, prenez-vous contact avec celui-ci ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Entrez-vous en conflit avec le conseiller en prévention de l’entrepreneur ?

Jamais     -     rarement     -     parfois     -     souvent     -     toujours

· Dans quelle mesure, le CSS est-il un « plus » pour le conseiller en prévention pour les petits entrepreneurs (maximum 49 travailleurs) ?
Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Dans quelle mesure, le CSS est-il un « plus » pour le conseiller en prévention pour les gros entrepreneurs (50 travailleurs ou plus) ?
Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

Question n°11 (Réalisation)

En phase réalisation, comment ressentez-vous la collaboration avec les autres partenaires de la construction en ce qui concerne la coordination sécurité santé sur chantier temporaire ou mobile ?

· Avec le donneur d’ordre particulier ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le donneur d’ordre public (les autorités publiques) ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le donneur d’ordre autre que le particulier ou le public (par exemple : une entreprise) ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le promoteur immobilier ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le syndic d’immeuble ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec l’auteur de projet ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le futur exécutant d’activités de construction ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec le gestionnaire de chantier

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

Question n°12 (Dossier d’Intervention Ultérieure)

Vous établissez le DIU… Quelle est la pertinence de ce dossier ?
· Durant la phase projet ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Durant la phase réalisation ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

Question n°13 (Dossier d’Intervention Ultérieure)

Comment  s’est déroulée la collaboration pour la rédaction de ce dossier et la collecte des documents y afférent ?

· Avec le donneur d’ordre ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec l’auteur de projet ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Avec l’entrepreneur ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

Question n°14 (en général)

Comment ressentez-vous l’évolution du niveau de la sécurité et de la santé sur les chantiers entre 2000 et aujourd’hui ?
· Sur les chantiers d’une superficie inférieure à 500 m² ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Sur les chantiers de niveau B dont la surface est égale ou supérieure à 500 m² ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

· Sur les chantiers de niveau A ?

Très mal     -     mal     -     faible     -     bien     -     très bien

Question n°15 (Facultatif)

Vous pouvez nous laisser vos impressions quant à la mission de CSS
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� Barrer ce qui n’est pas approprié


� Entourer la réponse
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